
NATURE ET INTERET DU SITE 
Le site se compose du Château , de son 

parc boisé et de plusieurs écuries qui évoquent 
les anciens haras. 

Le château, construit au XVème siècle fut dété-
rioré pendant la Révolution et rénové au XIXème : 
les tours furent surmontées de machicoulis et retrou-
vèrent leurs toits aigus, les lucarnes de pierre ornè-
rent le corps de logis et un pavillon accompagné 
d'une tourelle fut ajouté à l'Ouest. 

Les dépendances du château, dans ce 
berceau de la race anglo-arabe sont aujourd'hui 
essentiellement à usage d'écuries : les écuries 
du Château ferment partiellement la cour au 
Nord-Ouest, les écuries dites des Ecoles, à 
l'Ouest, rappellent par les arcades de brique un 
style italien, les écuries de jardin et de la Croix 
du parc, plus simples, et les écuries de la 
Ferme, à l'Est du parc, s'apparentent au style 
vernaculaire limousin. 

 

Le parc comprend une grande zone boisée 
couvrant les hauteurs situées au Sud-Ouest du 
château, parcourue d'allées et limitée par un 
mur de pierre fermant l'ensemble de la proprié-
té. Les abords du château sont traités en parc : 
de grands arbres (marronniers, hêtres, érables, 
acacias, résineux) l'encadrent et dessinent une 
allée conduisant aux écuries du Sud-Est. Au 
Sud du Château, un grand espace en herbe ani-
mé par une fontaine de bronze sculptée d'ange-
lots, dégage des perspectives sur le coteau boi-
sé et la campagne. 

Des cheminements à l'Ouest mènent à une 
chapelle, en passant sur une rivière anglaise 
tracée en lisière de bois. 

 La partie du site à l'Est de la R.D.11, 
outre de grands bâtiments de ferme, comprend 
quelques constructions modernes. 

Canton et commune de Nexon. 

Situation : A 20 km au Sud de Li-
moges, au croisement de la 
R.D.11 et de la R.D.15 reliant 
Pierre-Buffière et Châlus. 

Superficie : 39 ha.  

Arrêté d'inscription du 15 mars 
1946. 
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Le château et les écuries. 
(Ph. G. Simonneau.) 



EVOLUTION DU SITE 
Le château et le parc ont été achetés par la 

commune de Nexon en 1983. La situation ex-
ceptionnelle de cet ensemble, en plein cœur du 
bourg, était favorable à l'installation de services 
publics (Mairie, Syndicat d'initiative) et à la créa-
tion d'un lieu de promenade pour les habitants 
comme pour les touristes. 

L'activité du centre équestre, utilisant les 
écuries du Sud-Est, et les expositions (écuries 
du château), participent à l'animation du site. 

On peut cependant noter que les gros 
arbres du parc isolant le château de la  

route, au Sud-Est, situés dans des enclos 
souffrent de la présence des chevaux qui brou-
tent l'écorce. Deux marronniers ont été replan-
tés plus près du château. La rivière anglaise pri-
vée en grande partie d'eau, n'est plus une ri-
vière et l'évolution naturelle nuit à la composi-
tion végétale des berges. La gestion des végé-
taux du parc demande à être réétudiée notam-
ment en fonction de leur âge et des nouvelles 
utilisations de l'espace (fréquentation impor-
tante). 

Le Foyer-Logement  a été construit dans le 
parc, rue des Ecoles. Le volume d'ensemble est 
un peu haut par rapport aux proportions des 
constructions du bourg. D'autre part les cou-
leurs des enduits sont en rupture avec l'en-

semble du bourg  (les tuiles sont également trop 
claires). Cet ensemble rompt la continuité du 
mur du parc et nuit aux perspectives sur le 
bourg et le château depuis la rue des Ecoles. 

 Les Ecuries du Château ont été bien 
restaurées récemment. 

PROPOSITIONS  
DE MISE EN VALEUR 

Il serait souhaitable de ménager une cou-
pure végétale forte entre le foyer-logement et le 
château, de manière à distinguer deux espaces 
différents et à supprimer l'impression d'enclave. 

La place devant le château comprend 
l'église inscrite à l'I.S.M.H. et des constructions 
anciennes formant un ensemble intéressant. Le 
château étant situé dans le bourg, cet espace 
constitue son environnement immédiat et pour-
rait être inclus dans le site ainsi que la partie 
basse de la rue des Ecoles. Le parc qui n'a pas 
été géré pendant longtemps doit être réhabilité 
après une étude historique et botanique en 
cours. 

Au Sud du site le mur de clôture du parc 
est une limite à retenir. Un itinéraire pourrait 
être aménagé pour relier le camping au stade et 
au tennis. 

 

 

 

 

 

 

La fontaine en 
bronze dans le parc. 

(Ph. F. Binet.) 



 

 

 

 

 

La chapelle dans le bois. (Ph. F. Maison.) 




